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C’est tour ee motif que nous ne croyons pas applicables à 1 
tlon des membres des Comissions administratives toutes Iss incap. 
dont la loi du 5 avril 1884 frappe les candidats aux élections mun 
pôles (V. Journal, 1897, P. 38). Notamment, si les incapacités d’or 
général oui font l’objet du § 1er de l’art« 3b de la loi au •>? Avril x 
(individus privés du croit électoral) sait opposables aux candidats aux 
fonctions d’administrateurs des hospices ou des Bureaux de Bienfaisance, 
les autres incapacités édictées par cet article (citoyens secourus par 
les Bureaux de bienfaisance) semblent particulières aux élections corn* 
munales. les conditions d’âge sont réglées pur le décret du 2 ’-évrier 
1852 «

Aucune- autre disposition législative ou réglementaire générale n’a 
établi d’incompatibilités en matière d’élection ou de désignation aux 
fonctions de membres des commissions administratives« .Des instructions 
ministérielles ont voulu, autrefois, suppléer au silence de la loi, 
spécialement les circulaires du Ministre de l’intérieur des 26 Septem
bre et 14 Noveabré 1879« D’après ces instructions, il emvienârait de 
considérer comme incompatibles avec les fonctions d’administrateur, la. 
qualité de médecin attaché à l’établissement, et, comme tel, placé sous 
l’autorité de la ow?; lésion, ainsi que la situation ce fournisseur du 
Bureau de Bienfaisance ^.pharsiaciens, commerçants chargés de la fourni
ture du pain, du via, de^U--viand« et des autres objets délivrés«aux 
indigents s:-uë forme’de secours -en nature)« De même encore devrait être 
appliquée au choix des administrateurs la règle de l’article 35 de, la. 
loi lu o avril 1384, aux termes duquel, "dans les Communes dejoOl habi
tants et au-dessus, les ascendants et les descendants, los frères et les 
alliés au même degré ne peuvent être alunit an é nient membres du ''onsell 
municipal” (Cire. Int. 6 juillet 1894) 2«

Mals ees ins tractions ne peuvent aWir_ que le caractère de simples 
recommandations et ne contiennent pas des prescriptions qui s’imposent 
impérativement. C^est ce qu’ont, reconnu dxvars arrêts eu ...-onsell d’itot; 
notacaMnt des arrêts, des 20 décembre 1912, 17 Janvier 191.5 et âf Octo-^ 
bre 1914 ont déclaré expressément qu’il n’existe aucune incompatibilité 
légale eut: î les fonetiow ce membre de la Cowsission adainistrstiye 
d’un’ Bureau ae Bieiifalsan.ee et la situation de fournisseur ce cet éta- 
bllâsewnt, (T. Journal, 1913, p. 92 et dans le même sens : D.
5 Avril 1908, en ce qui concerne le médecin rétribué de l’établissement; 
17 Janvier 1913, m ce qui concerne le médecin de l’assistance médicale; 
28 lars 1919? w. ce qui concerna le pharmacien de l’assistmwe médica
le )3 w

Au contraire, les ixxstituteurs publics ne peuvent en au^ùn cas être 
nommés administrateurs (C« d’Dt., 21 Janvier 1910)«

formes à suivre pour l’élection ces delegut-s au Jonsu i JlL municipal.

* Les Conseils municipaux ont «oute latitude le chuix des délégués 
et ne sont pas tenus de le fnlr=. porter exclusivement sur «es m -mires 
de ces assemblées«^

Après la ■ roel-imation au résultat -lu scrutin, ailes c a. aidât s sont 
prêtais, ils doivent déclarer s’ils acceptent ou s’ils refusent le ^man
dat qui leur est confié« Si le premier tour üe scrutin n a z)as aonue ce 
résultat ou r4 les délégués nommés déclarent refuser, il est procède a 
une secundo opération« 81 le se co ne tour ne scrutin ne con..^ non 
ul us de rtruite. .« il est croccdn è un troisième toux aer itln» ts 
troisiè^- tour, la majorité relative suffit, bais il jie faut pas perdre 
de vue que trois tours sont naceas^ires pour qu’une élection puisse 
avoir lieu a la majorité relative; de sorte quö, si le premier tour 
avait abouti à la amination o’un délégué non acceptant, îe^second se
vrait être considéré <'omme le premlex* tour oe la nouvelle election et 
être suivi de '-eux autres, nu cac ou. aucun candidat ne xt'Unirrtiv la --U— 
jorité absolue.
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toutes les operations des divers scrutins,le GäpC'-iHement doit 
suivre imédàatement,le dépôt des votes. La délibération portant"élec
tion doit être inscrite,séance tenante,sur le registre des d^lib^atior, du Conseil municipal ($J. Tous les conâiliers doivent signer sur lere
gistre et sur le procès-verbal,qui est transais dans les huit ,lours par 
los soins du »aire au <>ous—iréfet—(au JSréfet pour 1* arrondisse -sent chef 
lieu),qui en delivrera récépissé (L.p Avril I8ô4,art.62). Un extrait du 
proces-verbal des opérations sera affiché à la porte de la Mairie dans 
le délai meme (art.>6) .

b*après la jurisprudence administrative la démission volontaire dej 
adminisurateura est acceptée par le fréfet.

§5 • rgoagtldes Comaiftuions Administratiyes .

La présidence de la Commission administrative appartient de droit au 
Haire (6) , lorsque le Maire est suspendu,révoqué,absent ou empéché au 
uem ce ^l’article 64 de la loi du Avril I8ô4 et de l’article e de la 
loi du 16 novembre I94ü, la présidence appartient à 1’Adjoint ou au Con
seil ier municipal remplissant dans leur plénitude las fonctions de Lai
rs । au dehors de ces cas,elle appartient au Vice-îrésident élu par la 
Commission administrative elleèmême,et,à défaut, au plus ancien”des mem
bres présents et,dans le c&s où tous auraient une même durée d~ fonc
tions, au plus âgé d’entre eux(L.2X Mai 1783,art.J) (7) .

Les convocations sont faites par le Président? il n’est pas néces
saire qu’elles soient adressées croisjours à 1’avance(C.d’Et.>0 nov.I908) 
En cas de,négligence du. Président, la convocation pourrait être faite' 
çar le Préfet, lorsqu’il s’agit de voter la budget de l’établissement 
(G.dH;t.3C nov.I923).

Les époques des réunions ordinaires sont fixées par le règlement 
intérieur du Bureau de Bienfaisance.

La Commission administrative ne peut délibérer valablement qu’à la 
majorité des membres qui la composent!C.d’Et.28 mars 191'9,26 Juillet 
1931)j la procé-.ure des deux convocations successives organisées par 1’ 
article 90 de la loi du > Avril 1884 lui est inapplicable(Cjd* t.20 Nov* 
XpO8,IU janvier I913).Il suffit d’ailleurs que cette majorité soit réu
nie au moment où s’ouvre la délibération, le quorum n’est pas codifié par 
le départ d’un membre au cours de la délibération et les membres restants 
peuvent procéder régulièrement à un voue (C.d’Et.Xt déc.1909; Journal, 
1^10,p• I4L)• La voix du président est prépondérante en cas de partage 
(au21 mai 1873 »art.J),Lôtte disposition est générale et aucune'autre dis
position, législative ne prévoit l’usage du scrutin seceret x>ar la Commis
sion administrative, en quelque matière que ce soit,même en matière de 
nominations ou de présentations ( C.d’Lt.Jb , urs ISIS,Jur.mun.lvI>->-75),

Les séances ne sent pas publiques et il n’existe,d’autre part,aucune 
disposition législative prescrivant la communication aux habitant et con
tribuables des délibérations de la Commission ( Kép,ain.Hyg.au J.O. des 
2ü fevxiex* et If mars 1920, V.en outre -ol .Min.ruo.Ier déc. 1957. 
,,tc.Corn, 1938 p. 16?)

Il résulte des dispositions ce l’ordonnance eu pl octobre Tc2I et du 
écret du 2>.mars I8p2 que les Commissions administratives sont placées 

scui l’autoi/ité du Prefet auquel il appartient,par suite ,de prononcer 
l’annulation des élibérations prises par elles contrai te.; ont aux lois 
et règlementsCc.d’At. I^mai Ig II ,2$) mars 1912).La décision du rréfet re
fusant d’.amuler une délibération illégale peutêtre déférée au Conseil 
d-tat pour excès de pouvoirs et le recoursintrouuit par le :.r..ire .(iôii)

'.„•ans sa première réunion tenue au début de chaque année,la Commis
sion administrative,par une délibération exécutoire sans approbation 
(G’d’Et.6 mai I9<l),noru;e une Vice-Président et,si le Bureau e Bienfaisan
ce a un budget spécial,un ordonnateur,Ce dernier est chargé de la signa- 
tw-o et ae la délivrance de tous les mandats pour l’acquit te aient des dé—



penses ,(>. >1 lai 1862, art* 5>; V. Journal, 1907, p. 16» 8, Le règle
ment intérieur du Bureau de Bienfaisance peut donner à la Commission 
administrative le droit de désigner un de ses .membres autre que Isor
donnât eux* pour signer- et délivrer les bons de secours en argent ou en 
nature5 à défaut d’une autre désignation spéciale, l’ordonnateur a seul 
qualité peur les signer (Soi* Int., 4 Mars 1912; Journal, 1912, p.121)1

Le^Vice-irésident et l’ordonnâteux' sortants sont toujours rééli 
gibles

Si le Bureau de Bienfaisance n’a pas de budget distinct (V. infra, 
J 17), le Laire est ordonnateur de droit (D.L. >0 Octobre 1933)•

•5

.Exécution des délibérations des Commissions administratives.- Les 
membres des Commissions administratives des Bureaux de bienfaisance, 
ont pour mission de gérer collectivement ces établissements; ils pos
sèdent complètement et exclusivement les pleins pouvoirs d’administra
tion sous réserve de la tutelle des autorités supérieures. C’est donc 
aux Commissions elles-mêmes qu’il appartient de pourvoir à l’exécution 
de leurs délibérations; mais elles ont la faculté de déléguez* à cet 
effet soit un ou plusieurs de leurs membres, soit des agents placés 
sous leur autorité (V. Journal, 1922, p. 1X8).

1. V. une liste de présentation, formulaire des maires, 13® éd., 
au mot Bureaux de Bienfaisance, IV. Une circulaire du ministre de 

1’Intérieur du 20 février 1896 a résumé les attributions et les de
voirs des Commissions administratives (Jur. mun., 1896-11-2?).

2. L’administration parait, d’ailleurs, avoir abandonné cette Ju
risprudence. Elle reconnaît aujourd’hui notamment que la désignation 
du beau-père du Maire, comme délégué, ne se heurte à aucune incompati
bilité légale (Réponse insérée uu J.O., 11 février 1913), et qu’une 
même personne peut légalement être membre de plusieurs Comissions ad- 
ministratives (3ol. >in. Hyg., au J.O. du 17 Ears 1922). Bile admet le 
principe que les incompatibilités entre certaines fonctions et la qua
lité d’administrateur étant de droit étroit, ne peuvent résulter que 
d’un texte précis, légal ou régies«taire, mile reconduit, ®n consé
quence, qu’il nÿ a pas d’incompatibilité légale entre les fonctions 
d’administrateur et celles de de ein ou de pharmacien au service et, 
d’une façon plus générale, de fournisseur du service de l’assistance 
(Sol. Int* au J.0* du 12 Novembre 1)23; Journal, X.,2-5, p. 24). Bile 
persiste cependant à penser qu’il y a incompatibilité entre la fonction 
d’administrateur- et la situation de locataire ou fermier de l’établis— 
sesient (Sol. Int» I? liars 1998; Ec. Corn., 1938, p. 118).

3. dais il ne faut pas perdre de vue que l’article 1?> du Iode 
pénal punit de peines correctionnelles, même en l’absence de toute in
tention frauduleuse, ’’tout fonctionnaire, tout officier public, tout 
agent du Gouvernement qui, soit ouvertement, soit par actes simulée, 
soit pur interposition de pereonmeo, aàra pris ou reçu quelque intérêt 
que ce soit dans le» actes, adjudications, entreprises ou régies dont 
il a ou avait, au temps de l’acte^ en Wut partie 1’aduinictra
tion -ou la surveillance”. V. pour 1’application de cet article au étoe- 
^résident d’une Comission administrative d’hospice : Cass, 13 déc. 
1903; Juxu mm., I906-XXI-I32. aûde : Gass., 22’avril XfIJh B.f. I 2i- 
X-X39)•

4. - Il n’est pas nécessaire que le candidat aux fonctions d’admi
nistrateur ait un Wmleile réel dans la Commune, l’article 3 de l*©r- 
donnance du 30 Octobre 1821, qui prescrivait 1’obligation^du domicil«, 
étant considéré comme abrogé (Journal, 1907, p. 69; C. d’ft., ■ 6 I ;u?c

Le Conseil municipal peut légalement désigner l’Adjoint ( 
délégué; a« choix a, eu pratique, 1’ineervfrlent de priver le
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Conseil d’un représentant à le Commission administrative, lorsque l*/d- 
joint est eppelé h la présider en remplacement du aire ( Clr< . Int. 
14 novembre 1879).

5 .- ¥• un modèle de délibération,' Formulaire des aires, I3è éd., 
eu mot Bureaux de bienfaisance, III.

6 .- Les signatures données par le président dans l’exercice de ses 
fonctions, sous réserve qu’elles soient manuscrites et accompagnées du 
sceau de la ».airie ou du Bureau, n ont pas besoin de la légalisation psi 
le Iréfet ou le Fous-Préfet pour être valables, | moins qu’elles ne 
soient destinées à servir à l’étranger (Cire. Int., janvier 1935; 
le. Coin., 1935, p. 91).

? .- L’absence et 1’empêchement doivent s’entendre d’une absence 
et d’un empêchement durables, mettant le ni.e dans l’impossibilité 
de remplir l’ensemble de ses fonctions. En conséquence, lorsque le 
;Hre n’est pas présent à raison d’une simple absence ou d’un empêche- 
ment imprévu et non durable, c’est te Vice-Président élu par la Commis
sion administrative qui doit présider les réunions ‘e cette assemblée, 
et 1g ;.airs ne peut déléguer ni d’une façon permanente ni à titre acci
dentel à un adjoint 1û présidence de la Commission ( C. d* t.Î6 nov. 
191?; Jur. mun., I9I8-XH-47; 30 nov 1927. V. journal 1930, p.239).

ur ce qu’il convient d’entendre par: le plus ancien des membres 
présents, V.C. d’Lt., 12 mai 1922, Journal, 1923, P«30.

8 .- Sien ne s’oppose à ce que le paire soit désigné comme ordonna
teur (V. Journal, 1935, p. 189); cotte désignation ne serait irréguliè
re que si elle se trouvait contraire aux disposi ions du règlement 
intérieur ( Cf. C. d’Et., 6 mai 1931). ^u cas où 1’ordonnâteur serait 
créancier du Bureau de bienfaisance, le soin de liquider et de mandater 
la créance serait laissé à un ordonnateur suppié1 nt désigné par la Com- 
rlésion administrative ( Cire. Int. 17 juillet 1920)

9 .- Le Vice-Président ne peut être élu que pour un an; eu contraire 
1’ordonnateur peut être nommé pour une durée supérieure à une année

(C. d’Ft., 26 mai Ï9II).



C or mi s s ion Admini s t r at iye 
a u Bure a u d ë ’ 'B i e ni aïs a ne e 

'ûonseïï
~ ïûnzcïpaT' '

luAiPCPÏ DE M* LS MII’E 

Mes Chers Collègues ,

Aux termes de l’article e- de la loi du L> Août 1879 et de 
l’article 10 de la loi du iy Juillet 1393, dont lecture va vous 
être donnée, les deux membres de la Commission Administrativ? du 
Bureau de Bienfaisance, élus par les Conseils Municipaux, suivent 
le sort de ces assemblées quant à la duree da leur* mandat .

par suite du renouvellement tçtal du Conseil,il y a lieu de 
procéder à l’électic-n de nouveaux délégués .

Nous vous prions de vouloir bien procéder à cette désigna
tion au scrutin secret . conformément aux dispositions de la loi 
du 5 Août 1879 •



loi du 15 Juillet 1893
sur l'Assistance médicale gratuite

« * & « 4 • • ft » «••••«•• -u..,..

Art» 10 - -Dans chaque commune, un bureau d’assistance assure 
les e r v i c e d e l’a s s is t an c e m é cl œ c al e,

La commission administrative du bureau d’assistance 
est forme par les commissions administratives reunies de 
l’hosnice et du bureau de bienfaisance, ou par cette dernière 
seulement quand il h*existe pas d’hospice dans la commune.

A defaut d’hospice ou de bureau de bienfaisance, le, 
bureau d’assistance est régi par la loi du 21 Mai 1873 
(art* 1 à 5), modifiée par la loi du 5 Août 1879, et possède, 
outre les attributions qui lui sont dévolues par la présente 
loi, tous les droits et attributions qui appartiennent au 
bureau de bienfaisance.



s..is an ce

hospices et 
composées du

Loi du 5 Août ±879 
relative à la nomination des membres des 
Commissions administratives des hospices 
des hôpitaux et des bur

er
1er - Les Commissions administratives des 

et celles des bureaux de bienfaisance sont 
maire et de six membres renouvelables. Deux des membres de chaque 
commission sont élus par le Conseil Municipal. Les quatre autres 
membres sont nommés par le Préfet.

Art, 2 - Le nombre des membres renouvelables peut, en raison de 1’importance des établissements et des circonstances locales, 
être augmenté par un décret spécial rendu sur l'avis du Conseil 
d’Etat. Dans ce cas, 1’augmentation aura lieu par nombre pair, afin 
que le droit de nomination s'exerce, dans une proportion égale, 
par le conseil municipal et le préfet.

Art. g- “ les délégués du conseil municipal suivent le sort 
de cette assemblée quant à la durée de leur mandat; mais, en cas 
de suspension ou de dissolution du conseil municipal, ce mandat est 
continué jusqu’au jour de la nomination des délégués par le nouveau 
conseil municipal. Les autres membres renouvelables sont nommés 
pour quatre ans. Chaque année, la commission se renouvelle par 
quart. Les membres sortants sont rééligibles. Si le remplacement 
a lieu dans le cours d’une année, les fonctions du nouveau membre 
expirent à l’époque où auraient cessé celles du membre qu’il a 
remplacé. Le sont éligibles ou sont révoqués de plein droit 
les membres qui se trouveraient dans un des cas d’incapacité prévus 
par les lois électorales. L'élection des délégués du conseil muni- 
cipal a lieu au scrutin secret, à lamajorité absolue des voix. 
Après deux tours de scrutin, la majorité relative suffit et, en 
cas de partage, le plus âgé des candidats est élu.



Commi s s ion Adni ni s t ra t ive 
du Bureau de Bienfaisance

Délégués du Conseil
Municipal Rapport de M. le Maire,

Mes chers collègues,

Aux termes de l’article 4 de la loi du 5 Août 1879 et de l’arti
cle 10 de la loi du 15 Juillet 1893, dont lecture va vous être 
donnée, les data membres de la Commission Administrative du Bureau de 
Bienfaisance, élus par les Conseils Municipaux, suivent le sort de ces 
assemblées quant à la durée de leur mandat.

Par suite du renouvellement total du Conseil, il y a lieu de 
procéder à l’élection de nouveaux délégués.

Nous vous prions de vouloir bien procéder à cette désignation 
au scrutin secret, conformément aux dispositions de la loi du 5 Août 
187 9.

M. le Président a donné lecture des articles premier, quatre, 
cinq des lois des 5 Août 1879 et 15 Juillet 1893.

Il a ensuite Invité le Conseil à procéder, au scrutin secret et 
à la majorité absolue des suffrages, à l’élection de deux délégués.

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a écrit son 
bulletin de vote sur papier blanc et l’a remis fermé au Président.

Le dépouillement du vote a commencé à . Il a donné les
résultats ci-après :

Pro-der /tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ...... 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître *  
Reste pour le nombre d-es suffrages exprimés  
Majorité absolue  
Cnt obtenu :
Mme Yvonne TYTGAT 
M Raoul CAMV . .

Mme Yvonne TYTGAT et M. Raoul CAMÜ, ayant obtenu la majorité 
absolue, ont été proclamés délégués à la Commission Administrative d i 
Bureau de Bienfaisance. Ils ont déclaré acceptor ce mandat. i

Et ont signé les membres présents : J|


